
Plaintes concernant !'adjudication ou !'attribution d'un contrat public 

PROCEDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES CONCERNANT L' ADJUDICATION OU L' ATTRIBUTION D'UN 
CONTRAT PUBLIC 

Cadre legal 

En vertu de !'article 21.0.3 de la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP), la Commission scolaire 
a !'obligation de traiter de fa�on equitable les plaintes qui lui sont formulees dans le cadre de !'adjudication 
ou de !'attribution d'un contrat public et de se doter d'une procedure de reception et d'examen de ces 

plaintes. 

La presente procedure s'applique uniquement aux situations suivantes: 

A. Vous souhaitez deposer une plainte concernant un processus d'appel d'offres ou de qualification
d'entreprises ou d'homologation de biens en cours pour l'un ou l'autre des motifs suivants:

• Les documents d'appels d'offres prevoient des conditions qui n'assurent pas un traitement

integre et equitable des concurrents;
• Les documents d'appels d'offrent prevoient des conditions qui vous empechent d'y

participer bien que vous croyez etre qualifie pour repondre aux besoins exprimes;
• Les documents d'appels d'offres ne sont pas autrement conformes au cadre normatif.

B. Vous desirez manifester votre interet a l'egard d'un contrat pour lequel la Commission scolaire a
!'intention de conclure ce contrat de gre a gre en vertu de !'article 13(4) de la LCOP.

Toute plainte ou demande formulee en vertu de la presente procedure ainsi que toute plainte a I' Auto rite 
des marches publics (AMP), le cas echeant, peut etre effectuee sans aucune crainte de represailles de la 
part de la Commission scolaire. 

A. Plaintes concernant un processus d'appel d'offres ou de qualification d'entreprises ou
d'homologation de biens en cours

Verifications prealables

1. Lorsqu'il s'agit d'obtenir des informations ou des precisions a l'egard des documents d'appel
d'offres, la demande doit etre acheminee a la personne ressource identifiee dans l'avis publie au
systeme electronique d'appel d'offres.

2. Avant de deposer une plainte, ii est suggere de communiquer avec la personne ressource

identifiee dans l'avis publie au systeme electronique d'appel d'offres (SEAO) afin de s'assurer que
le depot d'une plainte est le recours approprie.

Depot de la plainte 

3. Le formula ire prescrit par I' AMP doit etre rempli par le plaignant et transmis a la Commission
scolaire par voie electronique a l'adresse suivante : plaintes.contratspublics@lbpsb.qc.ca a
!'attention du Directeur des services juridiques. Ce formulaire est disponible a l'adresse suivante :
https://www.amp.gouv.qc.ca/porter-plainte/plainte-organisme-public .

4. Le formulaire dument complete et signe doit etre re�u par la Commission scolaire au plus tard a la
date limite indiquee au SEAO.
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I' AMP en vertu de !'article 37 de la LAMP dans les 3 jours suivant la reception de la decision. 

18. Le plaignant qui, trois jours avant la date limite de reception des soumissions, n'a pas rec;u la

decision de la Commission scolaire peut porter plainte a l'AMP en vertu de !'article 39 de la LAMP.

La plainte doit etre rec;ue par I' AMP au plus tard a la date limite de reception des soumissions

indiquee au SEAO.

B. Demonstration d'un interet a l'egard d'un contrat pour lequel la Commission scolaire a !'intention

de conclure un contrat de gre a gre en vertu du paragraphe 4 du premier alinea de !'article 13 de la

LCOP

Avis d'intention

1. La Commission scolaire publie un avis d'intention au SEAO au mains 15 jours avant de conclure un

contrat de gre a gre en vertu !'article 13(4) de la LCOP, et ce, afin de permettre a toute entreprise

de manifester son interet a realiser ce contrat.

2. L'avis d'intention indique notamment:

• le nom de l'entreprise avec qui elle envisage de conclure le contrat;

• la description detaillee des besoins de la Commission scolaire et des obligations prevues au

contrat;

• la date prevue de conclusion du contrat;

• les motifs invoques pour conclure le contrat de gre a gre malgre le fait qu'il comporte une

depense egale ou superieure au seuil d'appel d'offres public;

• l'adresse et la date limite fixee pour qu'une entreprise manifeste par voie electronique son

interet et demontre qu'elle est en mesure de realiser ce contrat.

Depot de la manifestation d'interet 

3. L'entreprise expose par ecrit et de fac;on suffisamment detaillee tous les motifs pour lesquels elle 

considere etre en mesure de realiser le contrat selon les besoins et les obligations enonces dans 

l'avis d'intention publie au SEAO par la Commission scolaire.

4. L'expose doit etre signe par un representant dGment autorise de l'entreprise et doit etre 

accompagne de toutes les pieces justificatives que le demandeur juge appropriees.

5. L'expose ainsi que toutes les pieces justificatives, le cas echeant, doivent etre transmis a la 
Commission scolaire par voie electronique a l'adresse suivante : 
plaintes.contratspublics@lbpsb.qc.ca, a !'attention du Directeur des services juridiques, au plus 

tard a la date limite indiquee au SEAO.

Traitement de la manifestation d'interet 

6. La Commission scolaire verifie si les conditions de recevabilite de la demande (Annexe B) sont

reunies et, le cas echeant, precede a !'analyse de la capacite de l'entreprise a realiser le contrat en

conformite avec les besoins de la Commission scolaire et les obligations prevues au contrat.

7. Lorsque cela est juge utile, le responsable du traitement de la demande contacte l'entreprise pour

obtenir des precisions.

Decision de la commission scolaire 

8. La Commission scolaire transmet par voie electronique sa decision de maintenir ou non son
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